
L'absence de sanction face à un conflit grave engage-t-elle
l'employeur ?

Réponse courte

L'absence de réaction de l'employeur face à un conflit grave peut engager sa responsabilité au titre de son

obligation de sécurité, comme l'illustre le cas où l'on choisit d'ignorer un conflit, prévue à l'art. L.312-1 du Code du

travail. L'employeur est tenu d'assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous les aspects liés au travail, ce qui

inclut la prévention des risques psychosociaux résultant de conflits non traités.

Lorsqu'un conflit dégénère en harcèlement moral, l'art. L.246-3 impose expressément à l'employeur de veiller à ce

que tout harcèlement dont il a connaissance cesse immédiatement. L'inaction peut être qualifiée de manquement

grave justifiant la résiliation du contrat aux torts de l'employeur (art. L.124-10) et l'octroi de dommages-intérêts par le

tribunal du travail. La passivité face à un conflit connu constitue une faute susceptible d'engager la responsabilité

civile de l'entreprise.

Définition

L'obligation de réaction de l'employeur désigne le devoir d'intervenir activement lorsqu'un conflit grave survient

au sein de l'entreprise. Ce devoir découle de l'obligation générale de sécurité (art. L.312-1) et de l'obligation

spécifique de faire cesser tout harcèlement moral dont l'employeur a connaissance (art. L.246-3).

Conditions d’exercice

La responsabilité de l'employeur pour inaction face à un conflit grave suppose la réunion de plusieurs éléments.

Condition Détail

Connaissance L'employeur doit avoir eu connaissance du conflit (signalement, plainte, alerte)

Gravité
Le conflit doit présenter un caractère suffisamment grave (atteinte à la santé, harcèlement,

violence)

Inaction L'employeur n'a pris aucune mesure ou des mesures manifestement insuffisantes

Préjudice Le salarié victime doit démontrer un préjudice résultant de l'inaction (arrêt maladie, souffrance)

Lien de

causalité
Le préjudice doit être en lien direct avec l'absence de réaction de l'employeur

Obligation

légale
Art. L.312-1 (sécurité) et art. L.246-3 (harcèlement) fondent l'obligation d'agir
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Modalités pratiques

La gestion de la responsabilité liée à l'inaction de l'employeur implique des mesures préventives et réactives.

Élément Détail

Dispositif d'alerte
Mettre en place un canal de signalement permettant aux salariés de rapporter les conflits

graves

Réaction

immédiate

Prendre des mesures conservatoires dès la connaissance du conflit (séparation, changement

d'équipe)

Enquête interne Diligenter une enquête impartiale pour établir les faits et identifier les responsabilités

Sanction Sanctionner l'auteur des faits si l'enquête confirme un comportement fautif

Suivi
Accompagner la victime (soutien psychologique, aménagement de poste) et vérifier la

cessation du conflit

Documentation Tracer toutes les actions entreprises pour démontrer la diligence de l'employeur

Pratiques et recommandations

Réagir immédiatement à tout signalement de conflit grave en prenant des mesures conservatoires, car l'inertie de

l'employeur est systématiquement retenue à sa charge par la jurisprudence luxembourgeoise.

Documenter chaque étape de la réaction de l'entreprise (dates, mesures prises, comptes rendus) afin de pouvoir

démontrer sa diligence en cas de contentieux devant le tribunal du travail.

Former les managers à détecter les signaux faibles de conflits (absentéisme, baisse de performance, tensions

répétées) et à les remonter sans délai, car un manager inactif aggrave la responsabilité de l'employeur.

Consulter la délégation du personnel sur les mesures de prévention des conflits, conformément à l'art. L.246-3 qui

impose une concertation sur les mesures de protection contre le harcèlement.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.312-1 Code du travail Obligation générale de sécurité et de santé de l'employeur

Art. L.246-3 Code du travail Obligation de faire cesser immédiatement tout harcèlement moral connu

Art. L.246-2 Code du travail Définition du harcèlement moral

Art. L.124-10 Code du travail Résiliation pour motif grave aux torts de l'employeur en cas de manquement

Art. L.124-11 Code du travail Licenciement abusif et réparation du préjudice

La jurisprudence luxembourgeoise considère que la connaissance du conflit par l'employeur fait naître une obligation d'agir dont la

violation constitue une faute autonome. L'employeur ne peut se retrancher derrière l'absence de plainte formelle lorsque des signaux

objectifs de souffrance au travail étaient identifiables.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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